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Abrégé 

 

Notre recherche, intitulée " Le mariage au temps des 

pharaons dans quelques œuvres romanesques de Christian 

Jacq ", vise à dessiner une image plus ou moins complète de la 

vie conjugale de la femme dans l'Égypte ancienne à travers la 

plume de Christian Jacq. 

Elle est divisée en trois points:- 

 premier point s'intéresse à étudier la définition du mariage 

chez les pharaons, la cérémonie de mariage. 

  deuxième point traite l’âge  du  mariage, l’agrément du 

mariage et les fiançailles. 

 troisième point aborde la vie conjugale des couples, les 

contrats de mariage, l'identité de la femme pharaonique  et le 

mariage monogame ou polygame. 

 

Le Mariage au temps des pharaons dans Quelques œuvres 

romanesques de Christian Jacq 
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Le theme sera traité à travers les corpus suivants:- 

- Jacq  ,Christian,  la  Reine Soleil: L’aimée deToutậnkhamon,  

Julliard, Paris, 1988. 

- Jacq , Christian,  L’Empire des Ténèbres( la Reine Liberté) , 

Хo.éditions, Paris, 2001 . 

Jacq  ,Christian,  la Dame d’Abou Simbel (Ramsès), Éditions 

Robert laffont Paris1994 

 

2.1. Le mariage: aspects sociaux 

 

2.1.1. La définition du mariage d'après les pharaons 

 

 «Si tu es un homme de bien, fonde ton foyer, épouse une 

femme de cœur et chéris-la dans ta maison comme il convient. 

Emplis son ventre, habille son dos. (….) Rends-la heureuse tant 

que tu vivras. C’est un champ fertile pour son seigneur (…) Si 

tu épouses une femme qui soit joyeuse, si chaque instant pour 

elle présente des attraits, ne la rejette pas, nourris-la bien.»
 (1) 

 Tous les sages comme Pathhotep dans l’ Égypte ancienne 

insistent sur la nécessité de prendre femme et de fonder un foyer, 

présentant la vie conjugale comme le secret du bonheur et la 

garantie d’une insertion sociale réussie. ils conseillent les 

hommes de bien traiter leurs femmes, Dans ce point, on traite la 

définition du mariage; ses objectifs, ses buts et sa signification ; 

tout ce qui incite à l’époque pharaonique. D'après consulter des 

livres et des documents des égyptologues, on remarque que la 

variété de définitions du mariage d'autres savants et la similitude 

des avis d'autres savants sur cette définition.On trouve des 

savants qui définissent le mariage :   

 «un homme et une femme vivent ensemble sous le même 

toit, dans une maison qui est la leur. Selon les textes, se marier, 

                                                        
(1)Ernest Legrand,Philippe, L'Égypte, Histoires,LivreII, Op.cit.13 
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c’est (fonder une maison) (geregper), (vivre ensemble)  (hemsi 

irem), (enter dans la demeure)  (âq r per).» 
(2).

 

 Aussi l'égyptologue Violaine Vanoyeke ajoute la même 

définition en affirmant que le mariage n’est pas un acte juridique, 

mais social, qui consiste dans une cohabitation décidé par un 

homme et une femme, en toute liberté: 

«Dès l’instant où un homme et une femme habitaient 

ensemble, au vu et au su de tous, ils étaient mariés et devaient 

assume les devoirs inhérents à leur choix.» 
(3)

.  

Christian Jacq intervient aussi pour donner la même définition ,le 

mariage résulte de la cohabitation, la maison en est le cadre à la 

fois réel et symbolique. la formule même du mariage est « entrer 

dans la maison  du fiancé* ; « demeurer ensemble » signifie qu’ 

on est mari et femme.» 
(4

 

Jacq nous apprennent que le mariage est pour eux un lien entre 

les familles, de la solidarité, de l’entraide, de l’amitié et de la 

compassion entre les membres de la famille: 

 «Le mariage  était le résultat de la sédentarité des groupes 

de gens et le fait de s’installer dans une partie du globe. 

L’homme s’intéresse à une femme déterminée, vit avec elle et 

forme avec leurs enfants, une famille qui sera considérée 

comme le noyau de la société où ils vivent.» 
(5)

.
 
 

Et d'une histoire romancée, notre romancier  évoque la 

définition du mariage par des phrases courtes et simples dans son 

roman, L'Empire des Ténèbres, il raconte l'histoire du couple 

                                                        
(2)

Andreu, Guillemette,  Images de La Vie Quotidienne au temps des 

Pharaons, Op.cit.P.211 
(3)

 Vanoyeke, Violaine,  Les Véritables Inventions des Égyptiens, 

Op.cit.,P.87 
*Le vocabulaire égyptien ne connaît pas de terme équivalent à notre mot « fiançailles » ni même au 

mot « mariage » mais il distingue deux mots pour désigner la femme, l’un s’attachant à la 
personne de sexe féminin, l’autre à l’épouse. 

(4)
 Jacq, Christian, Les Égyptiennes,Op.cit.P.77  . 

(5)
 Ibid.P.77.  
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royale, Séqen et Ahotep , le mariage conclut sans rites mais 

simplement sous le même toit, le mariage n'est pas officialisé 

entre une reine et un jardiner, Christian Jacq veut donner une 

simple vue sur le mariage dans une scène courte entre un couple: 

«Séqen et moi avons fait l'amour pour la première fois. 

Nous vivrons désormais ensemble sous le même toit, et nous 

sommes donc mari et femme. » 
(6)

. 

En bref, on conclut la notion du mariage comme indique 

Christiane Desroches-Noblecourt : 

 «Le mariage  n’est pas uniquement un moyen de 

procréation, ou un moyen de jouissance pour l’homme et la 

compassion et de tendresse entre les deux. C’est  également la 

base humaine reconnue dans la recherche du bonheur, pour 

satisfaire les pulsions et les désirs humains et atteindre 

l’épanouissement intellectuel et moral.»  
(7)

. 

le mariage est avant tout une relation spirituelle, une 

symbiose psychique,  Une tendresse réunissant un homme et 

une femme ; c’est une relation légale qui s’élève au-dessus de 

toute relation illégale que la société réprouve et ne respecte pas. 

Puisque Le mariage vise surtout à protéger l’homme et la femme 

, fonder une maison et habite les deux ensemble sans 

formalités.Aussi on voit  le mariage doit être considéré comme la 

norme pour  un homme et une femme adultes: 

«en Égypte ancienne le mariage est considéré comme un 

idéal social. L’état de célibataire est considéré comme un 

comportement asocial.» 
(8)

. 

2.1.2. Une cérémonie de mariage  

 «Ni rituel religieux, ni contrainte administrative, mis 

volonté d’un coupe de vivre son propre destin dans un lieu 

                                                        
(6)

 Jacq , Christian,  L’Empire des Ténèbres( la Reine Liberté), Op.cit.P.23 . 
(7)

 Desroches-Noblecourt, Christiane,  La Femme au temps des 

pharaons,Op.cit. P.59 
(8)

Desroches-Noblecourt,Christiane, La Reine mystérieuse.Hatshepsout 

Éd.pygmalion /Gérard watelet á Paris, 2002,P.165 
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qu’ il arquera de son empreinte particulièr : tel est le mariage 

à l’égyptienne. » 
(9)

. 

Christian jacq insiste que le mariage ne paraît pas dans 

l’Égypte pharaonique, sanctionné par un rite religieux ou un acte 

juridique et  ne considére pas comme un acte sacré, mais 

purement humain,  et même le mariage ne fait l’objet d’aucun 

rituel: 

«Nulle cérémonie, civile ou religieuse, ne sanctionnait le 

mariage : celui-ci avait lieu dès lors qu’un homme et une 

femme s’établissaient ensemble.»
(10)

. 

Le mariage qui ne semble pas non plus donner lieu à une 

fête de famille est précédé, comme dans l’Égypte moderne, de 

l’apport d’une sorte de dot  par le prétendant qui espére ainsi 

obtenir l’accord du père de la jeune fille. L’union est alors 

concrétisée par la cohabitation des époux. On suppose que la 

mariée arrive au domicile de son époux avec les objets en guise 

de dot 

 «Rien n’indique qu’une cérémonie civile ou religieuse ait 

consacré l’union des époux. Le mariage est un acte privé, sans 

cadre juridique, concrétise par la « fondation de la maison » et 

la cohabitation des époux qui s’ensuit. »
(11)

. 

Donc la plupart des égyptologues assurent qu'acune 

cérémonie légale ou religieuse ne marque la conclusion du 

mariage, celui du pharaon comme celui des particuliers. 

L’événement donne lieu à un banquet et s’accompagne de la 

remise de présents à l’épouse. mais quant aux familles 

moyennes: 

                                                        
(9)

 Jacq, Christian, Les Égyptiennes,Op.cit.P.100 
(10)

 Damiano –Appia, M.,  L'Égypte Ancienne,  Encyclopœdia Universalis et 

Abin Michel, 1998,P.121 
(11)

 Della Monica, Madeleine,  La Classe Ouvrière sous Les pharaons, Étude 

du Village de Deir El- Médineh, Op.cit.P.57 



                                                                                                                     Walaa Sobhi Taha Ali Attia 

                                                                                                  Faculty Of Arts Journal 

 
2454 

«qu'aucune cérémonie particulière, aucune consécration 

religieuse ne célébrait le mariage dans les classes moyennes de 

la société, mais une fêté familiale réunissait parents et amis 

autour d’agapes ; on offrait des cadeaux aux  jeunes mariés, il 

est consacré par l’entrée de la femme dans la maison du 

mari.»
(12)

. 

ON conclut que le transfert de la fiancée avec sa dot, de la 

maison paternelle, constitue une des étapes essentielles de la 

cérémonie de mariage. On peut constater, que la nature des 

relations conjugales dans l’Égypte ancienne, ne change pas 

beaucoup  par rapport à notre époque. 

L’ancien Égyptien préfére le mariage endogame et choisit, 

pour épouse, une jeune fille dont le père est issu de la même 

classe sociale et exerçant le même métier. 

2.1.3. L’âge du mariage  

«Prends femme, alors que tu es encore jeune, pour en 

avoir des enfants»
(13)

. 

Le sage Ani du Nouvel Empire, donne ce conseil à son fils 

et l’inquiète au mariage précoce, c'est-à-dire les anciens 

Égyptiens tiennent beaucoup au mariage, incitent la jeunesse 

surtout au mariage précoce, pour avoir un grand nombre 

d’enfants légitimes et éviter les enfants illégitimes, dans le but 

d’avoir une famille nombreuse et d’en être fier aussi bien dans la 

vie terrestre que dans l’au-delà.
 (14)

. 

L'âge de mariage suscite des controverses de l'âge précis des 

filles entre 12 ou 16. Mais en général, tous les savants accordent 

le mariage précoce des Égyptiennes, et cela revient à l'espérance 

de la vie des Égyptiens qui est dés 35 et 40 et pour l'utilité de se 

marier jeunes en mettant des enfants .On retrouve le même 

conseil cité par Christian Jacq de la même époque où un père 

                                                        
(12)

 Drioton E.,  La Femme dans L'Égypte antique,  in La Femme Nouvelle, 

Le Caire, 1950,P.66 
(13)

 Damiano –Appia, M.,  L'Égypte Ancienne, Op.cit.P.128 
(14)

 Franco, Isabelle,  Les Grand Pharaons et leurs œuvres, Op.cit.P.169 
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incite son fils au mariage précoce.  et aussi le sage Han-

Chicinquy conseille aussi son fils de se marier jeune en lui 

disant : 

«Mari-toi à vingt ans afin que tu aies des enfants en étant 

encore jeune»
 (15)

. 

Donc il paraît évident que les Anciens Égyptiens donnent 

importance aux conseils  adressés  aux jeunes  afin de les inciter à se 

marier et à former une famille, dès qu’ils deviennent majeurs et 

qu’ils ont de la force au bras. Dans le but d’inciter au mariage et 

éviter les relations passagères illégales,  Christiane deschroches 

Noblecourt montre le conseil de Ptah Hotep : 

«Si tu veux que les relations amicales continuent avec les 

membres de la famille que tu fréquents en tant que maître ou 

ami ou frère, évite de t’approcher de leurs femmes, c’est une 

conduite indigne.»
(16)

. 

et aussi le but de mariage de donner naissance aux enfants 

nombreux veillent à commémorer le souvenir de leurs parents à 

travers les rites et les cérémonies religieuses célébrées après la 

mort de ces derniers, et l'égyptologue pierre Montet nous cite une 

des maximes des sages: 

«Fonde un foyer et chéris ta femme dans ta maison ainsi 

qu’il assied. Prends femme tandis que tu es jeune encore, afin 

qu’elle puisse te donner des fils, car un homme est considéré en 

proportion du nombre de ses enfants.»
(17)

. 

Ces conseils prennent la forme de maximes qui ont une 

grande influence et sont presque sacrés auprès des membres de la 

société. Docteur Tohfa Handousa détermine l’âge du mariage qui 

se situe pour le jeune homme, lorsque sa situation matérielle et 

                                                        
(15)

 Gitton, M.,  Les Divines Épouses de la ХVIIIe dynqstie, les Belles 

lettres; 1984,P.18 
(16)

 Damiano –Appia, M.,  L'Égypte Ancienne,Op.cit.44 
(17)

 Grimal, Nicolas,  Histoire de L'Égypte Ancienne, Éd. Fayard, 1988,P.51 
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professionnelle lui permet de subvenir aux besoins de sa famille, 

aussi il identifie l'âge du mariage des pharaons: 

 «la jeune égyptienne se mariait plus jeune, souvent dès la 

puberté, vers douze-treize ans. Cette précocité peut choquer 

aujourd’hui, encore qu’ elle soit toujours en usage dans 

certains pays d’Afrique noire.»
(18)

. 

Et Christian Jacq nous donne l'âge précis  de se marier dans 

son livre les Égyptiennes qui est entre 16 ou 17ans mais il laisse 

la liberté de choisir l'âge exact selon les conditions économique 

de chaque couple: 

«Les filles pouvaient normalement se marier à partir de 

douze ans, les garçons semble-t-il, vers seize ou dix-sept ans, 

mais rien n’est expressément précisé, et l’âge de l’entrée en 

ménage variait suivant les cas et les moyens financiers du futur 

couple.»
(19)

. 

Quoi qu’il en soit, les égyptiens conseillent  à l’homme de 

se marier jeune pour avoir des enfants.Il faut toutefois rappeler 

que l’espérance de vie est en moyenne de trente ans ce qui a pour 

effet d’abaisser l’âge de l’entrée dans la vie adulte au-dessous de 

quinze ans. Les filles se marient vers l’âge de douze ou treize 

ans, les garçons vers l’âge de quinze ou seize ans.
 (20)

. 

Quand on traite la question d'âge du mariage des pharaons, 

on peut citer que les personnages féminins de nos romans, ils se  

marient à l’âge de 17 comme fille et à l'âge de 20 comme un 

jeune homme. 

Les unions légitimes sont la règle. On se marit parfois vers 

l’âge de la puberté, à 12 ou 13 ans pour les filles, et 20 ans pour 

les garçons mais une maxime dit aussi : 

«Mari-toi à l’âge de 20 ans, afin d’avoir un enfant étant 

jeune. L’homme était tenu de subvenir aux besoins de sa 

                                                        
(18)

 Handousa, Tohfa, Mariage et Divorce Dans L'Égypte 

ancienne,Op.cit.P.17 
(19)

Jacq, Christian, Les Égyptiennes,Op.cit.P.45 
(20) Grimal, Nicolas,  Histoire de L'Égypte Ancienne,Op.cit.P.59  
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femme en nourriture, vêtements, huiles pour oindre le corps, et 

de rendre son cœur heureux.»
(21)

. 

Le mariage, néanmoins, tente la plupart des amoureuses qui 

ne sont pas soumises à un âge légal pour réaliser leur rêve. À 

quinze ans, voire plutôt, une égyptienne peut être femme et 

mariée; selon les sages, il est bon d'être jeune pour mettre au 

monde des enfants. 

 «Ce sont les familles qui arrangent les mariages, surtout 

celle de l’épouse, unie très jeune, sans doute entre 14 et 15 

ans.»
(22)

. 

Quant aux filles, elles se marient à partir de 14 ans, c’est-à-

dire à l’âge de la puberté.Après la consultation des avis des 

égyptologues,nous indique précisément l’âge de mariage de 

l’homme ou de la femme. Quant à la jeune fille, elle  considére 

comme apte au mariage dès l’âge de la puberté, c’est un âge très 

précoce. Et quant  aux garçons,ils les recommandant aux jeunes 

hommes des marier à vingtaines, c’est-à-dire à un âge où ils ont 

construit leur propre maison. 

Quant au jeune homme, et selon l’un des conseils cités, 

l’âge convenable pour son mariage est vingt ans. En fin, nous ne 

devons pas nous étonner de cet âge de mariage précoce, les 

anciens Égyptiens ne sont pas le seul peuple dont les enfants se 

marient jeunes mais on trove :  

«Les romains et les anglais stipulaient que l’âge de 

mariage du jeune homme était de quatorze ans et celui de la 

jeune fille.»
(23)

. 

2.1.4. Le mariage, si la fille veut? 

«L'amoureuse songe au mariage. Un acte obligatoire? Pas 

en Égypte ancienne. Aucune loi ne contraignait une femme à 
                                                        
(21)

 Gros de Beler, Aude, La Mythologie Égyptienne; Éd. Moliére 

,Op.cit.187 
(22)

 Denis, Philippe Valode, Le Petit Champollion, Op.cit.P.79 
(23)

 Ibid.P.80 
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vivre avec un homme. La femme célibataire possédait une 

autonomie juridique, des biens propres qu' elle gérait elle-

même, et personne ne la jugeait irresponsable.»
(24)

. 

De cette façon,  l'éminente Christiane Deschroches 

Noblecourt ajoute que Dès que l’amoureuse a dé se marier, 

personne ne peut l’en empêcher. Il faudra bien discuter avec les 

parents, mais le père n’a pas le droit d’imposer un prétendant à sa 

fille en affirmant  en cas de conflit, c’est l’avis de la jeune femme 

qui prévaut. Dans la plupart des cas. La bonne entente familiale 

est la règle, d’autant qu’ il recommande au père d’estimer son 

futur gendre en fonction de ses qualités propres et non de son 

éventuelle aisance matérielle.
 (25)

 

Et en affirmant  cet avis , l'égyptologues Violaine Vanoyke, elle 

parle la liberté de la jeune fille de se marier sans le consentement de 

son père. 

 «Dans l’ancienne Égypte, on se mariait librement par 

amour et on priait Hathor de favoriser les célibataires en âge de 

se marier.»
(26)

. 

le consentement des parents suscite maintes controverses, 

puisque on trouve des avis divergents de ce point, comme l'avis 

de Docteur Tohfa Handousa affirme que l'accord paternel est 

obligatoire dans le mariage : 

 «À l'époque del’Égypte ancienne, le consentement du 

père de la jeune fille était sans doute nécessaire et, la plupart 

du temps, il choisissait pour son enfant un « homme de bien » ; 

un grand-père conseille même à son fils de choisir pour sa fille 

                                                        
(24)

 Jacq, Christian, Les Égyptiennes,Op.cit.P.46 
(25)

 Desroches-Noblecourt, Christiane,  La Femme au temps des pharaons, 

P.67  
(26)

 Vanoyeke, Violaine,  Les Véritables Inventions des Égyptiens, 

Op.cit.,P.79 
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« un mari prudent mais pas (forcément) pour elle un mari 

riche »» 
(27)

. 

en assurant cet avis par  l'vis de  Isabelle Franco, en 

montrant la raison pour laquelle les morts qui tentent de se 

justifier devant le tribunal divin déclarent : 

 « Je n’ai pas pris une fille à son père (sans son 

consentement) » 
(28)

. 

cependant, cette approbation et cette sélection effectuée 

éventuellement par le père n’interdisent pas obligatoirement aux 

enfants de rechercher un conjoint à leur convenance : il suffit avant 

la décision d’obtenir l’agrément des parents . par conséquent le 

mariage est consensuel, et l'accord intervenant  est entre le futur mari 

et le père de la femme. Après de recherche, on signale que la 

plupart des égyptologues rappelle que : 

«C’est le père de la jeune fille qui choisit le futur époux et 

donne son accord pour le mariage, après discussions et 

tractations avec la famille du jeune homme. Qu’ on soit chez 

les riches ou chez les paysans.»
(29)

. 

Notre romancier exprime de son point du vue littéraraiement 

dans L'Empire des Ténèbres et La reine Soleil, Akhesa et 

Ahotep, les deux se marient sans le consentement de leurs 

parents mais d'une liberté complète du choix et sans 

l'intervention de leur famille. 

« les princesses égyptiennes épousent ceux qu'elles 

aiment….[….] »
(30)

. 

et aussi la princess Ahotep narre qu'elle peut convainvre sa 

mère de se marier l'homme de son choix. 

                                                        
(27)

 Levallois –Perret,  Femme en Égypte au temps des pharaons, Op.cit. 

P.46  
(28)

  Franco, Isabelle, Les grands pharaons et leurs œuvres,Op.cit.P.149 
(29)

Lalouette, Claire, L'art et la vie dans L'Égypte Pharaonique, Op.cit.P.180 
(30)

Jacq , Christian,  L’Empire des Ténèbres( la Reine Liberté), Op.cit.P.180 
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«Tant pis, je m'en passerai. Ma mère protestera, mais je saurai la 

convaincre.»
(31)

. 

En somme,le mariage apparaît comme un arrangement 

familial des deux parties, la jeune fille est à la disposition de son 

père pour se conformer à ses intérêts.Cependant les pères, ou du 

moins certains d’entre eux, prennent en considération les 

aspirations de leurs filles. 

2.1.5. L’agrément  

«Chacun des deux membres du futur couple, l’un après 

l’autre, devait prononcer les mots consacrés par l’usage : «« je 

t’ai faite ma femme », « tu m’as faite ta femme ».»
(32)

. 

 On voit que le mariage ne dépend  d’aucune loi, c’est  un 

agrément strictement personnel passé entre les deux intéressés, 

un simple pacte social. la simple phrase « tu m’as faite ta 

femme » prononcée par la femme pubère a l’homme qui se 

propose de devenir son mari avec ou sans présence de témoin-la 

rend épouse légale. au préalable, le jeune homme vient entretenir 

le père de celle qu’il désire prendre pour femme.Dans certains 

cas, le père s’entend directement avec celui qu’il choisit pour 

assurer le bonheur de son enfant et passe avec lui une sorte de 

convention.
(33)

. 

«C’était ensuite la cohabitation qui légalisait, de fait, toute 

union : la fille quittait la maison de ses parents pour entrer 

dans celle de son mari»
(34)

. 

 Après l'agrèment, le père de la mariée font conduire sa fille 

publiquement à la maison du futur gendre, accompagnée de 

présents. 

 

 

 

                                                        
(31)

 Maruéjol , Florence,L'Égypte Ancienne pour les Nuls ,Op.cit.P.74  
(32)

 Mathieu , B.,  La Poésie Amoureuse de L'Égypte Ancienne,Op.cit.P.38 
(33)

 Menu, Bernadette,  Vivre en Égypte Ancienne,Op.cit.P.97 
(34)

Jacq, Christian, Les Égyptiennes,Op.cit.P.160 
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2.1.6. le couple 

«Ô toi le plus beau des hommes ! mon désir est de (veiller 

sur) tes biens en maîtresse de maison, c’est que ton bras repose 

sur mon bras Et que mon amour te comble»
(35)

. 

Le rêve des jeunes Égyptiens de jadis , il ne diffère guère 

des aspirations de la jeunesse actuelle : tomber amoureux, se 

marier et fonder une famille. On voit que l’adolescente en âge de 

fonder un foyer semble plus préoccupée par la recherche d’un 

mari , lorsque la fillette atteint l’adolescence, a à la réalisation de 

son vœu le plus cher : se marier posséder sa propre maison, 

mettre au monde des enfants. et certains savants mettent en 

évidence que l’essentiel est de vivre ensemble dans la même 

maison. Ainsi le mariage est officialisé en tant qu’acte privé, 

dont n’a  à s’occuper ni l’état , Ni la religion. 

«(Tu es mon mari) ; (tu es ma femme). Ces quelques 

paroles scellent le mariage. Néanmoins, certaines dispositions 

juridiques pouvaient être prises, avec un souci, majeur : 

assurer la subsistance de la femme en cas de malheur, veuvage 

ou divorce. Il est demandé au mari, en effet, de prendre des 

engagements .»
(36)

. 

Ce conseil vise l’éducation de l’épouse pour la préparer à la 

vie conjugale et lui faire comprendre les secrets de cette vie et ses 

droits et ses devoirs. Dans l’Ancienne Égypte, l’épouse est une 

épouse traditionnelle. Elle est femme au foyer, obéissante et mère 

exemplaire. L'égyptologue Harari nous indiquent à quel point 

l’épouse respecte son époux et donne l’impression de le 

considérer comme son maître. 

«Elle préparait la maison pour le recevoir après une 

pénible journée de travail. Quand il rentrait, au coucher du 

soleil, il la trouvait là à l’attendre éclairant la maison et 
                                                        
(35)

 Meskell, Lynn,  Vies Privées des Égyptiens, Op.cit.P.28 
(36)

 Thibaux, Jean –Michel,  Pour Comprendre L'Égypte 

Antique,Op.cit.P.128 
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préparant de l’éau pour lui laver les mains et lui offrir le repas 

qu’elle lui a préparé.»
(37)

. 

L’amour n’est absent ni des représentations de couples, ni 

de la littérature, et surtout on note l'écriture romancée de 

Christian Jacq, il autilise des descriptions pour indiquer les 

sentiments amoureux entre un couple tel Ramsès et Nerfertari 

«Mais Ramsès s'était épris de Néfertari, et Néfertari était 

reine dans l'âme. Iset la belle s'était effacée, parcequ'elle 

ignorait l'ambition et la jalousie; ni elle, ni personne d'autre ne 

pouvaient rivaliser avec Néfertari.»
(38)

. 

Tous les couples des romans  sont  aussi représentés avec 

leur femme. Des scènes de tendresse montrent également 

Toutankhamon avec son épouse Akhesa, fille de Néfertiti, et 

leurs jeunes filles jusque sur leur mobilier ou leurs bijoux. Jacq 

nous montre comment sont les relations entre époux et quels sont 

les devoirs de l’époux envers son épouse, en disant: 

«Il avait le devoir de lui fournir tous les moyens matériels 

du bien-être ; nourriture et habits, aussi bien que parfums et 

huiles pour soigner son corps.»
(39)

. 

Aussi Christian Jacq souligne le plan affectif qu’éthique le 

mari tenait beaucoup à faire preuve de respect à l’égard de son 

épouse et tenir compte de ses sentiments en toutes circonstances, 

soit à son travail, soit chez elle, soit devant les amis et collègues. 

Les anciens Égyptiens déterminent les rapports entre les époux, 

les droits et les devoirs de chacun d’eux envers l’autre et envers 

les enfants, dans le but de les éduquer et de les protéger. 

 

 

                                                        
(37)

 Pirenne J.,  Le Statut de la Femme dans l'ancienne 'Égypte, Op.cit.96 
(38)

 Simpson, W.K.,  Polygamy in Egypt in the Middle Kingdom ? , JEA 60, 

1974,P.55 
(39) Tyldesley, Joyce,  Les Femme dans l'Ancienne Égypte,Op.cit.P.94 
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«L’épouse n’était pas un maître autoritaire, il n’a pas 

blessé les sentiments de son épouse soit en la trahissant soit en 

prenant une seconde épouse.»
(40)

. 

 L'auteur  présente dans ses romans, avec clarté et précision, 

les liens  solides et les marques de compassion et de tendresse 

ainsi que  l’esprit de  solidarité entre les époux et leurs enfants: 

  « Comme Ramsès eût goûter la douceur d'un jardin 

auprès de Néfertari, de son fils et de sa fille, comme il eût 

savouré le bonheur de chaque jour, loin du fracas des armes!»
 

(41)
. 

Jacq parle le soin apporté à l'épouse lors de sa maladie, 

l’époux  prend soin d’elle, lui  procure le traitement nécessaire en 

ayant recours aux meilleurs médecins et aux médicaments les 

plus adéquats et sa peur de perdre son amour comme L'Empire 

des Ténèbres: 

« À l'idée de perdre Ahotep, le roi avait la gorge serrée par 

le désespoir. Sans elle, il serait incapable de continuer la lutte. 

La reine étail l'âme du combat, elle incarnait l'alliance de la 

magie et de la volonté. Avec elle, rien n'était impossible. Leur 

amour était le feu qui l'animait, l'air qui lui donnait le souffle, 

l'éau qui lui permettait de suivre, la terre sur laquelle il 

bâtissait.»
(42)

.
 

 Et les Égyptiens n’inventent certes pas  l’amour entre 

époux mais ils l’affichent toutes les fois que l’occasion se 

présente. certains savants exposent Les relations conjugales par 

les répresentations du couple qui ont figurer leurs femmes à leurs 

côtés les associant aux bons moment qu’ils passent sur terre et les 

                                                        
(40)

 Vercoutter J.,  La Femme dans L'Égypte Ancienne , in Histoire Mondiale 

de la Femme, Nouvelle librairie de France, 1965,P.16 
(41)

 Chatel, Philippe, Dictionnaire historique de l'Égypte antique, 

Op.cit.P.133 
(42)

Menu, Bernadette,  Revue de l'association Méditerranées (Égypte 

pharaonique ,Pouvoir, Société), Op.cit.P.41 
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nommant avec amour, on remarque que la fréquence des images 

de femmes aux côtés de leur mari et de leurs enfants indique 

qu’on leur reconnait un rôle important dans la société.
(43)

 

 On remarque que tous les égyptologues représentent 

l’épouse assis ou debout, à côté de son époux, l’entourant de sa 

tendresse et de sa compassion. On trouve parfois les enfants 

entourant leurs parents comme si l’artiste veut ainsi exprimer la 

force du lien de tendresse qui unit toute la famille.
(44)

 

Les sages prodiguent les conseils à leurs enfants afin que 

ces derniers traitent leurs épouses correctement en leur procurant 

tous les moyens favorisant le bonheur et le bien-être ainsi ptah 

hotep écrit : 

«Aime ton épouse dans ton logis procure lui nourriture et 

habits donne lui parfums et huiles pour soigner son corps 

Emplis son cœur de bonheur Elle est pour toi un champ de 

labour fertile.»
(45)

. 

Les recommandations des sages comme le sage Ani, ne 

manquent pas pour exalter l’entente du couple et la fidélité du 

mari envers l’épouse sur qui doivent reposer les charges de la 

maison : 

«Si tu es sage, garde ta maison, aime ta femme sans 

mélange, nourris-la convenablement, habille-la bien. caresse-la 

et remplis ses désirs. Ne sois pas brutal, tu obtiendras bien plus 

d’elle par les égards que par la violence.»
 (46)

. 

De telles conseils peuvent certes aider grandement aux 

premiers temps de cohabitation pendant lesquels les 

tempéraments des conjoints ont à s’accorder avec les inévitables 

                                                        
(43)

 ValBelle, Dominique, La Vie dans L'Égypte Ancienne,  Presses Univer 

sitaires de France, 1988,P.78 
(44)

 Wildung D.,  Nouveaux Aspests de La Femme en Égypte Pharaonique, 

B. S. F. E. 102, 1985 ,P.17 
(45)

 Vernus, Pascal,  Sagesses de L'Égypte Pharaonique, Imprimerie Nationale 

Ed., 2001   
(46)

 Ibid.P.13 
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affrontements et petits heurts de la vie journalière.La 

reconnaissance du patrimoine commun du couple et des biens 

personnels de l’épouse est assez remarquable. 

« Les droits de l’Égyptienne du moyen ou du nouvel 

empire semblent se comparer favorablement à ceux de ses 

consœurs du XX
e
 siècle de notre ère !» 

(47)
. 

Mais les relations conjugales ne sont pas toujours parfaites 

car il y a aussi des différends entre les époux.Si l’époux fait du 

tort à son épouse ou s’il ne respecte pas ses droits en la frappant 

ou en la blessant par des insultes ou des actes, elle peut aller au 

tribunal comme indique Christiane Deschroces Noblecourt: 

« elle pouvait alors recourir au tribunal, comme c’est le cas de 

nos jours.»
(48)

. 

Aussi comme clarifie Jacq,la justice donne droit au père de 

protéger sa fille contre son mari, le père représente le réfuge de 

sa fille, Jacq cite la parole d’un père à sa fille : 

«Tu es ma fille, si ton mari te chasse du domicile conjugal, 

tu pourras résider chez moi-même. Personne n’osera te déloger 

de chez moi.»
220

 
(49)

. 

La prospérité de la demeure dépend du bonheur de la 

« maîtresse de maison », comme nous raconte Violaine Vanoyke: 

« un foyer harmonieux de nombreux enfants, une femme 

aimante, tel était réellement le vœu que formulaient la majorité 

des Égyptiens.»
221(50)

. 

L’amour conjugal représente en général pour eux l’idéal à 

atteindre, et ils tient aidés en cela par l’application d’une morale 

                                                        
(47)

 WerBrouk M.et Baud M.,  Les Pleureuses dans L'Égypte Ancienne, 

Bruxelles, 1983,P.66 
(48)

 Handousa, Tohfa, Mariage et Divorce Dans L'Égypte 

ancienne,Op.cit.P.21 
(49)

 Ibid.P.22 
(50)

 Vanoyeke, Violaine,  Les Véritables Inventions des Égyptiens, 

Op.cit.,P.179 
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qui leur est  inculquée dès leur première instruction et joue en 

Égypte un rôle beaucoup plus important que dans toute autre 

civilisation de l’Antiquité. 

2.1.7. Compétence entre les époux  

Après consulter les livres , on n'a pas de document qui 

détermine la compétence entre les époux dans l’ancienne Égypte, 

mais on peut constater à travers certains avis des égyptologues 

que l’ancien Égyptien tient à choisir l’épouse ou l’époux 

convenable pour ses enfants. Comme indique Violaine Vanoyke: 

  « Il préférait ainsi le mariage avec une personne de la 

même classe sociale.»
(51)

. 

Jacq aborde le choix d'autre vision , il voit que le jeune 

homme choisit sa future femme à travers sa recherche 

généalogique. 

«soit dans la famille proche, soit au sein même de son 

village. Il est probable que les mariages entre cousins aient été 

fréquents, comme c’est encore l’usage dans l’Égypte actuelle. 

»
52)

. 

 Il s’avère aussi, après consultation des contrats de mariage 

que nous  recevons de Thèbes de l’époque pharaonique que la 

plupart de ces contrats concernent des prêtres qui  épousent les 

filles d’autres prêtre, Hérodote aussi  rapporte que : 

«l’ancien Égyptien ne donnait pas sa fille en mariage à un 

éleveur de cochons.»
(53)

. 

 Il semble qu’il veut dire par là que l’ancien Égyptien veille 

à l’origine et au rang social de l’époux ainsi qu’ à son métier ; et 

comme les éleveurs de cochons appartiennent à une classe 

inférieur, ils ne doivent se marier qu’avec des femmes de cette 

même classe. 

                                                        
(51)

 Ibid.P.179 
(52)

 Jacq,Christian, les Égyptiennes, Op.cit.P.85 
(53)

 Handousa, Tohfa, Mariage et Divorce Dans L'Égypte 

ancienne,Op.cit.P.26 



 Le Mariage au temps des pharaons dans Quelques œuvres 

                                                                        
Faculty Of Arts Journal  

 
2467 

D'ailleurs, Dans L'Empire des Ténèbres, Christian Jacq 

narre l'histoire d'une princesse de la famille royale, gardienne de 

sang royal, qui se marie avec un jeune homme d'une famille 

modeste,donc il vient d' une idée divergente que les autres 

égyptologues, il nous informe que les Égyptiens ne s'intéressent 

pas aux compétences entre les époux, par le personnage de Séqen 

qui appartient à une classe inférieure que la reine mais on note 

qu' il ne cite aucune obligation ou aucun refus de sa mère, la 

grande épouse royale. 

 «Séqen n'appartient pas à une grande famille, mais quelle 

importance? Les princesses égyptiennes épousent ceux qu'elles 

aiment, quelle que soit leur origine.»
(54)

.
 

 

Nous pouvons conclure en disant que l’ancien Égyptien 

veille à l’origine et au rang social de l’époux ainsi qu’à son 

métier et sa fortune. , lorsque l'epouse est beaucoup plus riche 

que l'époux, mais cela est en principe fortement déconseillé . 

 

2.1.8. la viriginté des filles 

«N’en fit pas une affaire d’honneur et un sujet de 

préoccupation. Rien n’ interdit à la jeune fille d’avoir des 

relations sexuels avant le mariage. »
(55)

.
 

Comme l’une des bases de ce dernier est la fidélité, amourettes 

et liaisons passagères sont à vivre avant un engagement que l’on veut 

définitif, et pour une vie entière. Contrairement à beaucoup de 

sociétés anciennes et modernes qui attachent une importance 

considérable à la virginité de la mariée, l’ Égypte pharaonique 

D’après certains égyptologues: 

 

                                                        
(54)

 Jacq , Christian,  L’Empire des Ténèbres( la Reine Liberté), Op.cit.P.174 
(55)

 Posener G., Sauneron S. Et Yoytte J.,  Dictionnaire de la Civilisation 

Égyptienne,Op.cit.P.222 
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« il semble que la virginité était requise pour la jeune fille, 

état très important sur le plan social.»
(56)

.
 

 

Des égyptologues mentionnent un (cadeau de la vierge), 

c’est-à-dire des biens matériels offerts par le mari à sa femme, en 

échange du don de sa virginité, et notre romancier montre le 

cadeau de vierge dans son roman , comme un don à son épouse 

qui est vierge, il illustre que la princesse ne fait pas des relations 

sexuelles avant son mariage de Séqen: 

 «Moi, je n'ai connu aucun garçon. Es-tu capable d'offrir 

le cadeau de la vierge à une princesse, à savoir des lits, des 

chaises,des coffres de rangement, des boîtes à bijoux et à fards, 

des bracelets et des bagues, des vases précieux et des tissus de 

première qualité qui, à sa mort, lui serviront de linceul!»
(57)

. 

Quoi qu’il en soit, on peut en retirer la certitude que, si la 

femme égyptienne demeure plus réservée que l’homme dans se 

épanchements, elle est une réelle amoureuse, capable de ressentit 

très tôt des sensations. 

2.1.9. Les fiançailles  

«Lorsque la jouvencelle ne rencontrait pas l’homme de ses 

rêves, elle faisait appel à la Belle Hathor « qui entend dès les 

prières de chaque jeune fille qui pleure et espère en elle ».»
(58)

. 

Nous n’avons aucune preuve que le temps préludant à ce 

que nous considérons comme le mariage est précédé par une 

période obligatoire correspondant à celle des fiançailles. Mais 

Selon Denis et Valode Philippe qui affirme l'existence de 

fiançailles :  

«Pour confectionner un philtre d’amour, il suffisait de 

prélever un peu de sang du deuxième doigt près de l’auriculaire 

                                                        
(56)

 Alla S.,  Quelques Pages de La Vie Quotidienne en Égypte 

Ancienne,Op.cit.210 
(57)

 Jacq , Christian,  L’Empire des Ténèbres( la Reine Liberté), Op.cit.P.201 
(58)

 Posener G., Sauneron S. Et Yoytte J.,Dictionnaire de la Civilisation 

Égyptienne, Op.cit.P.222 
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de la main gauche, qui correspondait parfois à la rate, mais qui 

était appelé « celui cœur », ayant subsisté en copte sous le nom 

de celoupine.»
(59)

. 

On Comprend maintenant pourquoi nos bagues de 

fiançailles et nos alliances sont souvent en Égypte portées à l’ 

« annulaire » gauche ! Donc l’ancien Égyptien connait les 

fiançailles, à savoir faire la connaissance de la jeune fille qu’ il 

veut épouser avant de conclure le contrat de mariage. Les 

Égyptiens se fiançent et se marient sans doute bien qu’ aucune 

trace de cérémonie officielle n’est retrouvée.  

 «Les Égyptiens de l’époque de Khéops n’avaient pas 

encore mis au point des rites aussi précis.»
(60)

. 

 Si c’est les cas, nous n’en retrouve pas trace. Le mariage est 

matérialisé pour la femme par un changement de domicile. 

2.1.10. les contrats de mariage : protéger l’ épouse 

«À partir du VIIe siècle avant notre ère, on prend 

l’habitude dans certains milieux proches des temples et du 

clergé de rédiger devant notaire et en présence de témoins un 

contrat de mariage pour régler la situation matérielle et 

financière des époux, tant au cours du mariage qu’en cas de 

rupture.»
(61)

. 

 La plupart des savants explique que le contrat de mariage 

constitue une garantie pour la femme au regard de son régime 

uniquement en cas de divorce. Et la garantie la plus forte pour 

assurer les liens conjugaux est  le désir d’entretenir la famille 

dans une atmosphère de sécurité, grâce à une bonne entente et à 

                                                        
(59)

 Denis, Philippe Valode, Le Petit Champollion, Op.cit.P.41 
(60)

 Della Monica, Madeleine,  La Classe Ouvrière sous Les pharaons, Étude 

du Village de Deir El- Médineh, Op.cit.P.201 
(61)

 Howaston, M.C.,  Dictionnaire de l'Antiquité, Mythologie; Littérature; 

Civilisation, Op.cit.89 
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la mise au monde d’enfants légitimes, sécurité encore renforcée 

par les exigences des contrats de mariage 
.(62)

. 

En fait, toutes les dispositions envisagées dans les contrats 

visent, d’une part, la « provision de subsistance » de la femme et, 

d’autre part, l’héritage pour les enfants, cela en cas de dissolution 

de l’union (divorce plutôt que répudiation) on mort du conjoint. 

Les avoirs sont divisés en deux parties très distinctes : d’abord ce 

que la femme apporte au moment de sa mise en ménage et 

ensuite ce qu’elle a droit de recevoir (ou de lui être reconnu), et 

une partie de ce  qui est acquis en commun durant le temps du 

mariage.
(63)

. 

Christian Jacq nous montre qu' en cas de séparation, les 

richesses acquises par le couple reviennent pour un tiers à la 

femme et pour deux tiers au mari. C’est-à-dire une des clauses 

stipule que le mari doit à la femme un tiers parfois la moitié 

d’objets biens en cas de dissolution du mariage. 

«Je te donnerai la moitié de ce que je possède et de ce que 

j’acquerrai avec toi, à partir de ce jour et dorénavant.»
(64)

 

2.1.11. La mariée garde son nom 

«Au fil des pages, nous rencontrerons des inconnues, des 

femmes de pouvoir, des femmes au travail, des prêtresses, des 

servantes, des épouses, des mères ; aucune d’elles n’aurait pu 

s’appeler (madame Anatole Du Pont), ce qui suppose 

l’anéantissement de son nom, de son prénom et un total 

effacement.»
236(65)

. 

Christian Jacq a une point de vue anachronique de l'identité de 

la femme pharaonique, elle nous fait étonnant de sa personnalité 

                                                        
(62)

  Maruéjol , Florence,  L'Égypte Ancienne pour les Nuls, Op.cit.P.81 
(63)

 Gros de Beler, Aude,  Vivre en Égypte au temps de pharaon ˝Le 

Message de la Peinture  Égyptienne, Éd.Errance, Op.cit.P.177 
(64)

 Gros de Beler, Aude,  Vivre en Égypte au temps de pharaon ˝Le 

Message de la Peinture  Égyptienne, Éd.Errance, Op.cit.P.177 
(65)

 Vanoyeke, Violaine,  Les Véritables Inventions des Égyptiens, 

Op.cit.,P.150 
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autounme, elle garde son nom après le mariage, d'ailleurs, la femme 

éuropéenne est au contraire qui accepte d'ajouter le nom de son 

époux dérrière son prénom. En sacrifiant à cette convention, nous 

éliminons le prénom et le nom de l’épouse, ce qui revient, du point 

de vue égyptien, à nier l’existence de cette même épouse. une vérité 

avérée d'après tous les savants que l’égyptienne affirma son nom et 

sa personnalité, sans pour autant entrer dans un processus de 

compétition avec l’homme, parce qu’il lui est possible d’exprimer 

pleinement sa capacité de  très conscient et responsable.  

 «En se mariant, l’Égyptienne ne prenait pas le nom de 

son mari, gardait le sien, et rappelait volontiers sa filiation par 

rapport à sa mère.»
(66)

 

il est frappant de constater à quel point la personnalité de 

chaque être est affirmée, et par comparaison entre la femme 

pharaonique et la femme européenne, jacq nous dit que: 

   «Si une égyptienne du temps des pharaons revenait 

parmi nous, bien des aspects de notre société la surprendraient, 

en raison de sa rigidité juridique, mais l’un d’entre eux lui 

apparaîtrait insupportable et aberrant : se faire appeler, par 

exemple, (madame Luc Durand)»
(67)

. 

Une fois mariée la femme ne change pas de nom et n’accole 

même pas au sien celui de son mari:Elle est toujours authentifiée 

par sa propre généalogie, elle  enfantée par une telle et faite ou 

procrée par untel.
(68)

 

 En fin, le nom fait partie des éléments vitaux qui 

permettentt de franchir l’épreuve de la mort. 

 

 

  
                                                        
(66)

 Rachet, Guy, Dictionnaire de la Civilisation Égyptienne,Op.cit.32 
(67)

 Jacq,Christian, les Égyptiennes, Op.cit.P.858 
(68)

 Gros de Beler, Aude,  Vivre en Égypte au temps de pharaon ˝Le 

Message de la Peinture  Égyptienne,Op.cit.P40   
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2.1.12. La famille égyptienne 

«La famille égyptienne repose sur une sturcture simple qui 

nous est familière : le père, la mère et les enfants. Le mari 

s’appelle souvent « le frère », l’épouse « la sœur .»
(69)

. 

Dans son livre "Les Égyptiennes", Christian Jacq montre 

que le père est le chef de famille, la mère la maîtresse de maison. 

Les enfants obéissent au père et à la mère. L’organisation 

familiale sous l’ancienne Égypte est si proche de la nôtre qu’elle 

nous paraît familière. 

«Une famille remarquable qui favorisait l’épanouissement 

de chacun et la cohérence du noyau familial.»
(70)

 

La structure de la famille égyptienne, au temps des 

pharaons, nous paraît simple et évidente : un père et une mère ont 

les mêmes devoirs et les mêmes droits, et leurs enfants. Tel est le 

noyau central, qui s’accompagne. 

On indique le portrait d'une famille et d’un profond respect 

pour les grands-parents. De plus, la famille égyptienne ancienne 

n’est pas très nombreuse ; dans le village de Deir el- Médineh, la 

plus grand comprend quatre enfants, et la moyenne est  de deux 

enfants. Il y a des couples sans enfants et plusieurs célibataires. 

Les liens unissant un couple sont d’une grande force ; tout en 

portant une grande affection à leur progéniture, les Égyptiens, 

nous le voyons, prônent une éducation assez stricte. 

«Chaque membre de la famille avait une responsabilité 

individuelle, et ne pouvait s’abriter derrière son clan pour se 

soustraire à une sanction.» 
(71)

. 

Mais les membres d’une famille tentent de préserver leur 

richesse collective au fil des générations, certains savants jettent 

les yeux sur la composition de la famille pharaonique:  

                                                        
(69)

 Rachet, Guy, Dictionnaire de la Civilisation Égyptienne,Op.cit.41 
(70)

 Jacq,Christian, les Égyptiennes, Op.cit.P.89 
(71)

 Andreu, Guillemette,  Images de La Vie Quotidienne au temps des 

Pharaons, Op.cit.P.121 
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«L’homme est le chef incontesté de la famille, il la dirige, 

la protège, la groupe autour de lui sa vie durant : quant à la 

femme, elle jouit d’une position très privilégiée, en regard des 

autres femmes d’orient.»
(72)

 

 Et ils complètent le portait du rôle éminente de la femme 

,elle n’est pas enfermée dans un harem, elle est absolument libre 

de ses mouvements et de ses actions, elle accompagne partout 

son mari comme une égale, non comme une inférieure, elle 

exerce une autorité morale toute spéciale sur les enfants. Parmi 

ceux-ci, les filles ont les mêmes droits que les garçons à 

l’héritage paternel.Un des conseils d’Any sur la finalité de la 

famille égyptienne : 

 «Épouse une femme tant que tu es jeune, elle te fera ton 

fils. Puisse-t-elle enfanter pour toi tant que tu es jeune. Il est 

sage de faire des gens. Il est en bonne (situation), un homme 

dont les gens sont nombreux : il est honoré en proportion de ses 

enfants.»
(73)

 

2.1.13. La maîtresse de maison 

«C’est au Moyen Empire que fut attribuée à la femme le 

titre de « maîtresse de maison » (nebet per), recouvrant 

l’ensemble des fonctions qu’elle accomplissait, depuis l’origine 

de la civilisation égyptienne.»
(74)

 

Certains égyptologues démontrent que dès l’Ancien Empire, 

tout texte qui mentionne la femme mariée fait précéder son nom 

du titre nébét pér « la maîtresse de maison », qui équivaut à notre 

« madame » et précise ainsi que: 

                                                        
(72)

 Bibe, C.E.,  La Femme Égyptienne, Elle était Esclave ………ou reine?, 

Op.cit.3 
(73)

 Jacq,Christian, les Égyptiennes, Op.cit.P.90 
(74)

 Desroches-Noblecourt, Christiane,  La Femme au temps des 

pharaons,Op.cit. P.58 



                                                                                                                     Walaa Sobhi Taha Ali Attia 

                                                                                                  Faculty Of Arts Journal 

 
2474 

« la tâche majeure d’une épouse est de bien s’occuper de 

sa maison et de ceux qu’elle abrite ».
(75)

. 

Après le mariage, la jeune épouse devient officiellement la 

« maîtresse de maison » du foyer. Cette expression, accolée au 

nom de naissance de toutes les femmes mariées, indique 

clairement que la première tâche des dames de la société 

égyptienne est la gestion de la maison :  

«éducation des enfants et bonne tenue du foyer, telles sont 

les occupations essentielles de toute bonne « maîtresse de 

maison ».
 (76)

. 

Chez elle ou à la ferme, accompagnée ou non de sa 

progéniture, on la voit nourrir les animaux de la basse-cour, 

moudre le grain, cuire le pain, cuisiner, puiser l’eau, brasser la 

bière, confectionner des vêtements, filer, vanner …. 

Mais quant aux les milieux aisés, l’épouse porte souvent le 

titre de [maîtresse de maison] (nebet per) dirige la maisonnée, 

embauche les servantes, préside à la fabrication du pain et de la 

bière ; elle peut aussi exercer une activité artisanale, à tête d’un 

atelier de textiles, et Jacq manifeste le rôle essentiel de l’épouse 

est chargée de la conduite du ménage tandis que le mari travaille 

dehors. Et certains chercheurs nous évoquent que: 

« le jeune femme instruite par sa mère depuis l’enfance 

des devoirs d’une bonne maîtresse de maison, prend possession 

de son nouveau domaine.»
(77)

. 

 La femme est enseignée  de mère en fille de  tamiser, 

moudre, pétrir, piler et de diriger sa maison par excellence et 

ausii ces sont des tâches traditionnellement réservées aux 

femmes.  et d'autres savants mettent en considération 

                                                        
(75)

 Assman J., Maât,  L'Égypte pharaonique et l'Idee de Justice Sociale, 

Paris, Julliard, 1989,P.78 
(76)

 Della Monica, Madeleine, La Classe Ouvrière sous Les pharaons, Étude 

du Village de Deir El- Médineh,Op.cit.P.69 
(77)

 Jacq,Christian, les Égyptiennes, Op.cit.P.95 
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l'indépendance juridique et légale des femmes pharaonique en 

cas de mariage , le mariage ne change pas la capacité légale. 

«Après le mariage, la femme ne perd aucune parcelle de 

son autonomie légale et juridique, mais acquiert une lourde 

responsabilité, celle de diriger effectivement une maisonnée de 

plus ou moins grande taille. »
(78)

. 

Mais la responsabilité de l’homme est d’effectuer la majorité 

des travaux agricoles, surtout les plus pénibles, de faire le vin, de 

saler et de sécher la viande, préparer les poissons et, bien souvent, de 

faire la cuisine. 

«la femme demeure au foyer pour élever les enfants et 

entretenir le feu mais elle participe également à certains 

travaux agricoles.» 

L’épouse est chargée de la conduite du ménage tandis que le 

mari travaille dehors. Cela se reflète dans le titre le plus 

couramment donné aux femmes de la bonne société : « maîtresse 

de maison ». Dans les grandes familles, il s’agit de surveiller les 

domestiques mais, dans les ménages plus modestes, femmes et 

filles ont à moudre le grain, cuire le pain et préparer les repas. 

Elles sont également chargées de filer et de tisser la toile servant 

aux vêtements et à tout autre usage. 

2.1.14. le mariage monogame ou polgame 

 «Aucun cas de polygamie n’a pu être établi avec 

certitude ; les hommes qui eurent plusieurs épouses sont, en 

réalité, des veufs remariés. »
(79)

. 

Quant au mariage polygamie, il suscite une controverse. Les avis 

des savants des historiens et des chercheurs, anciens et modernes, 

divergent sur ce sujet. Certains trouvent que l’ancien Égyptien 

                                                        
(78)

 Desroches-Noblecourt, Christiane,  La Reine 

mystérieuse.Hatshepsout,Op.cit.P.24 
(79)

 Della Monica, Madeleine,  La Classe Ouvrière sous Les pharaons, 

Op.cit.P.87 
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est polygame de nature, alors que d’autres trouvent qu’il préfére 

prendre une seul épouse. 

Certains savants ont adopté les affirmations des anciens 

historiens, comme Hérodote.  

«Il affirmait que l’ancien Égyptien vivait selon le système 

de l’épouse unique.»
(80)

. 

Et d'autres savants trouvent que l'égyptien est 

essentiellement monogame, malgré quelques cas de bigamies 

officielles, chaque foyer se doit en effet d’avoir plusieurs enfants, 

de préférence des garçons, pour être  reconnu dans la société et 

éviter l’opprobre. 

La polygamie n’est pas interdite mais elle semble peu 

pratiquée : en réalité, la cellule familiale composée d’un couple 

d’adultes et de leurs enfants apparaît dès les hautes époques comme 

la base de la société civile.
(81)

 

 «les conditions et les formes du mariage sont mal connues 

pour l'époque ancienne, car on ne dispose pos de témoignages 

précis antérieurs à la XXe dynastie (XIIe S. av. J.-C.). mais le 

mariage semble bien avoir été, dés l'époque ancienne, 

monogame.»
(82) 

Beaucoup de peuples, autour du monde, connaissons la 

polygamie ; ils l’ont autorisée, ne l’ont point interdite bien au 

contraire ils le privilégient. Diodorus prétend que seuls les 

prêtres adoptent le système de l’épouse unique tandis que le reste 

du peuple est polygame. 

«Nous ne savons pas, non plus, si des limites existaient quant 

au nombre d’épouses autorisées. Mais nous savons que la 

                                                        
(80)

 Grimal, Nicolas,  Histoire de L'Égypte Ancienne, Op.cit.P.34 
(81)

 Jéquier, Gustave,  Histoire de la Civilisation Égyptienne, Éd.Rocher , 

1993,P.144 
(82)

 Handousa, Tohfa, Mariage et Divorce Dans L'Égypte 

ancienne,Op.cit.P.26 
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polygamie était connue, depuis très longtemps, parmi les riches et 

les nobles et parfois parmi la population également.»
(83)

 

D’autre part, ne constituent pas des preuves tangibles 

puisque nous ne savons pas si les deux épouses vivent en même 

temps avec l’époux ou bien elles se sont succédées et l’une est 

venue après le divorce ou le décès de l’autre.Durant la cinquième 

et la sixième dynastie, nous nee trouve  que deux cas 

exceptionnels de polygamie :  

«dans l’un  des cas, il se pourrait qu’un homme avait deux 

épouses, dans le second cas il apparaît clairement que l’époux 

avait six épouses en même temps.» 
(84)

 

Ce qui signifie que la polygamie  commence à se répandre à 

la fin de l’ancien empire, dans la sixième dynastie plus 

particulièrement. Mais durant le Moyen Empire, il n’y a qu’ un 

seul cas de polygamie évident.Les autres cas, s’ils  prouvent, ne 

sont que des cas de bigamie.  

«Il semble donc que la polygamie était un cas exceptionnel non 

désiré.»
256(85)

. 

Ce qui prouve que la polygamie n’est pas un droit coutumier 

et n’est point appréciée chez le peuple et que le mariage n’est pas 

facile. Le mariage exige des moyens et des obligation multiples 

que tout un chacun ne peut assumer, ce qui rend le recours aux 

concubines, plus facile que le mariage.Quant aux contrats de 

mariage qui se rapportent à la période enter la vingt deuxième et 

la vingt sixième dynastie, démontrent que l’ancien Égyptien 

connait la polygamie mais ne la pratique pas fréquemment. 

L’époux avoue que le fait de prendre une seconde épouse 

constitue: 

                                                        
(83)

 Lachaud, René,  Les Déesses de L'Égypte Pharaonique, Éd. Rocher,  

Collection Champollion, 1993,P.12 
(84)

 Handousa, Tohfa, Mariage et Divorce Dans L'Égypte 

ancienne,Op.cit.P.31 
(85)

 Drioton E.,  La Femme dans L'Égypte antique,  in La Femme Nouvelle 
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 «un préjudice pour la première équivalant à la 

répudiation et qu’il devrait, le cas échéant, la dédommager de 

cette grande perte.»
(86)

 

D'autres chercheurs  prouvent  que  les épouses ne sont pas 

simultanées, mais successives. Veuf, l’homme se remarie et tient 

à associer, dans l’au-delà, les femmes qu’ il l'aiment. À ce jour, il 

n’existe pas d’exemple avéré de polygamie.Nous ne savons pas 

si le droit a interdit ou autorisé la polygamie dans l’ancienne 

Égypte.La règle générale est l’observance du mariage monogame 

et exogame. Chez les nobles et dans la famille royal, 

« on connaît en revanche des cas de polygamie et de 

mariages consanguins, pour des raison évidentes d’héritage, 

par le sang, des biens et des fonctions, et de concentration dans 

la transmission des droits.»
(87)

 

Un Égyptien peut-il être marié à deux épouses à la fois, 

c’est-à-dire posséder deux « maîtresses de maison » , nébèt-pér, 

en même temps ?Non seulement les princes ont plusieurs 

épouses, comme les rois, mais il arrive que des gens de moindre 

importance aient deux ou trois femmes à la fois dont les 

descendants sont légitimés, quoiqu’ une seule d’entre elles 

occupe le rang de « maîtresse de maison».
(88)

 

Dès l’Ancien Empire, l’Égyptien est certainement monogame ; à 

peine trouve-t-on un ou deux grands personnages a à côté  de leur 

femme légitime une concubine, dont les enfants ont du reste à 

peu près les mêmes droits que leurs frères. Seul le roi a en 

général plusieurs femmes dont l’une, « la grande épouse royal » a 

le pas sur les autres, est  sans doute de plus haute naissance, 

parfois même de race royale. Pour conserver aussi pur que 

possible le sang divin qui coule dans ses veines, le roi doit de 

                                                        
(86)

 Desroches-Noblecourt, Christiane,  La Femme au temps des 

pharaons,Op.cit.149 
(87)

 Burnet, Régis, L'Égypte ancienne à travers les Papyrus, Op.cit.P.17 
(88)

 Montet, Pierre,  La Vie quotidienne en Égypte au temps des 

Ramsés,Op.cit.98 
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préférence prendre une femme du même sang que lui, La plupart 

des mariages semblent avoir été monogames, même s’il est 

parfois question d’hommes (en dehors de la royauté) qui ont  plus 

d’une 

femme. A la différence de la famille royale, à l’intérieur de 

laquelle la polygamie et les rapports consanguins sont justifiés 

par le souci constant d’une transmission légitime du pouvoir 

pharaonique, ces pratiques n’ont jamais été prouvées dans les 

classes aisées comme dans les milieux modestes où les adultères 

et les viols son réprouvés et punis. 
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  المراجع باللغة العربية

رذفخ أدّذ دٕذوطخ، اٌشواج واٌطلاق فً ِصز اٌمذَّخ، ِطبثع اٌّجٍض الأعًٍ 

 ٌلأثبر.

جُّض هٕزٌ ثزطزذ,ربرَخ ِصز ِٓ ألذَ اٌعصىر إٌٍ اٌفزخ اٌفبرطٍ, ِىزجخ ِذثىٌٍ, 

0991. 

ساهً دىاص، طُذح اٌعبٌُ اٌمذَُ، رمذَُ طىساْ ِجبرن، اٌمبهزح، دار اٌشزوق،  

٠٢٢١.َ 

 َ .٠٢٢٠طعبد عجذ اٌعبي، اٌّجزّع اٌّصزي اٌمذَُ، اٌمبهزح، 

 َ .١٧٩١طُذ رىفُك، ربرَخ اٌفٓ فً اٌشزق الأدًٔ اٌمذَُ ِصز واٌعزاق، اٌمبهزح،  

طُذ وزَُ، اٌّزأح اٌّصزَخ فً عهذ اٌفزاعٕخ، اٌهُئخ اٌّصزَخ اٌعبِخ ٌٍىزبة، اٌمبهزح 

 ،١٧٧١.َ 

 َ.١٧٩٠َّخ وأثبرهب، اٌجشء الأوي، اٌمبهزح، عجذ اٌعشَش صبٌخ، دضبرح ِصز اٌمذ

 َ .١٧١١عجذ اٌعشَش صبٌخ، الأطزح اٌّصزَخ فً عصىرهب اٌمذَّخ، اٌمبهزح، 

 َ .١٧٩٩عجذ اٌعشَش صبٌخ، اٌززثُخ وإٌعٍُُ فً ِصز اٌمذَّخ، اٌمبهزح، 

 َ . ٠٢٢١محمد عجذ اٌذٍُُ ٔىر اٌذَٓ، آثبر ودضبرح ِصز اٌمذَّخ، اٌمبهزح، 

اٌذٍُُ ٔىر اٌذَٓ، ربرَخ ودضبرح ِصز اٌمذَّخ، اٌمبهزح، وسارح اٌثمبفخ محمد عجذ 

 َ . ١٧٧١اٌّجٍض الأعًٍ ٌلأثبر، 

 َ . ١٧٧١محمد فُبض، اٌّزأح اٌّصزَخ اٌمذَّخ، اٌمبهزح، دار اٌشزوق، 

ِزڤذ عجذ إٌبصز، ِىطىعخ ٍِىن وٍِىبد ِصز اٌمذَّخ، اٌمبهزح دار اٌىزبة 

 َ .٠٢٢٠اٌّصزي،  

 َ .١٧٩١ز، اٌّزأح فً ربرَخ ِصز اٌمذَّخ، اٌمبهزح، دار اٌزعٍُُ، وٌُُ ٔظُ

 

 المراجع المعربة

 َ .٠٢٢٩، أٌٓ سوَز ، روح ِصز اٌمذَّخ، رزجّخ إوزاَ َىطف، ِىزجخ الأطزح

، إرَٕب اٌىظىفب، اٌزلص فً ِصز اٌمذَّخ، رزجّخ جّبٌت اٌذَٓ ِخزبر، اٌمبهزح

١٧٧٩. َ 

ِصز فً عهذ اٌزعبطّخ، رزجّخ: عشَش ِزلص ِٕصىر،  ثُُز ِىُُٔخ، اٌذُبح اٌُىُِخ فً

 َ.١٧٧٩اٌمبهزح، 

 جبْ ڤزوىرز، ِصز اٌمذَّخ، رزجّخ إٌُبص اٌذبَه، إٌّشىراد اٌعزثُخ.

جُّض ،د. ج.، اٌذُبح أَبَ اٌفزاعٕخ، ِشبهذ ِٓ اٌذُبح اٌُىُِخ فً ِصز اٌمذَّخ، 

 َ .١٧٧٩رزجّخ أدّذ سهُز أُِٓ، اٌمبهزح ، 

بٔظٓ، اٌطفً اٌّصزي اٌمذَُ، رزجّخ د. أدّذ سهُز أُِز، اٌهُئخ روس إٌُذرجبن َ

 َ .١٧٧٩اٌّصزَخ اٌعبِخ ٌٍىزبة، 

 َ .١٧٧٢طُزَه أٌذرَذ، اٌفٓ اٌّصزي اٌمذَُ، رزجّخ أدّذ سهُز، اٌمبهزح، 
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فىسَخ أطعذ، دزشجظىد اٌّزأح اٌفزعىْ، رمذَُ : ُِشًُ ثىرىر، رزجّخ ِبهز 

 َ .  ٠٢٢٢،جىَجبرً، اٌّجٍض الأعًٍ ٌٍثمبفخ

وزَظزُبْ دَزوع ٔىثٍىىر، اٌفٓ اٌّصزي اٌمذَُ، رزجّخ ِذّىد خًٍُ إٌذبص، أدّذ 

 َ .١٧٧٢رضب،  اٌمبهزح ،

وزَظزُبْ دَزوع ٔىثٍىىر، اٌّزأح اٌفزعىُٔخ، رزجّخ فبطّخ عجذ الله ِذّىد، ِىزجخ 

 َ .١٧٧٧الأطزح، 

 المجلات الأدبية

 َ.١٧٩٢خ اٌّصزَخ، عذد أغظطض،ثىي غٍُىٔجً: أطجبء اٌفزاعٕخ، ِجٍخ اٌظُبد

 َ.١٧٢٩جّبي اٌذَٓ اٌشُبي: الأدة اٌّصزي اٌمذَُ، اٌّمزطف، عذد طجزّجز، 

رولأذ أٌُض: الأسَبء فً ِصز اٌمذَّخٍ، ِجٍخ اٌظُبدخ اٌّصزَخ، عذد أغظطض، 

١٧١٩.َ 

 َ.١٧١٩ِذزَ وّبي: اٌّزأح واٌشواج عٕذ لذِبء اٌّصزَُٓ، ِجٍخ اٌهلاي، عذد ِبَى، 

 

 ئل العلميةالرسا

آِبي محمد ثُىًِ ِذّىد ِهزاْ: ِزوش اٌّزأح فً الأطزح فً ِصز اٌمذَّخ، رطبٌخ 

ِبجظزُز ، غُز ِٕشىرح، وٍُخ اِداة، لظُ اٌزبرَخ واِثبر اٌّصزَخ 

 َ .١٧٧٠،والإطلاُِخ، جبِعخ الأطىٕذرَخ 

زً ق.َ.ود ٢١١٢أَظُ طعذ محمدي ِذّىد: رزثُخ ورعٍُُ الإٔبس فً ِصز اٌمذَّخ ِٓ 

ق.َ. دراطخ ربرَخُخ، رطبٌخ ِبجظزُز غُز ِٕشىرح، جبِعخ ٢١٢

 َ .٠٢٢٩اٌمبهزح، 

طذز محمد عجذ اٌزدّٓ إثزاهُُ: رصفُفبد اٌشعز إٌظبئُخ فً اٌذضبرح اٌّصزَخ ِٕذ 

اٌمزْ اٌظبثع لجً اٌُّلاد دزً اٌمزْ اٌزاثع اٌُّلادي، وٍُخ اِثبر، 

 َ. ٠٢٢7،لظُ اِثبر اٌّصزَخ، جبِعخ اٌمبهزح

شعزاوي عجذ اٌصبدق شعزاوي: الأغبًٔ فً ِصز اٌمذَّخ، رطبٌخ ِبجظزُز ِٕشىرح، 

 َ . ١٧٧١وٍُخ اِثبر، لظُ اِثبر اٌّصزَخ، جبِعخ اٌمبهزح،

محمد عجذ اٌذٍُُ ٔىر اٌذَٓ: دور اٌّزأح فً ِصز اٌمذَّخ أٌمبثهب ووظبئفهب، رطبٌخ 

ِعخ اٌمبهزح، ِبجظزُز ِٕشىرح، وٍُخ اِثبر لظُ اِثبر اٌّصزَخ، جب

١٧٩٩ .َ 

محمد عجذ اٌذُّذ اٌشًُّ: اٌعطىر وِعبًِ اٌعطىر فً ِصز اٌمذَّخ، رطبٌخ دوزىراح، 

 َ. ٠٢٢١ِٕشىرح، وٍُخ اِثبر، جبِعخ اٌمبهزح، 

ِزَبَ واصف فزَذ سوً: اٌزجبَٓ فً اٌزعجُز عٓ اٌّزأح اٌّصزَخ فً اٌفززح ِٓ اٌذوٌخ 

ٌخ ِبجظزُز، جبِعخ اٌمذَّخ دزً ٔهبَخ اٌذوٌخ اٌذذَثخ، رطب

 َ. ٠٢٢٩دٍىاْ،


